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LISTE DES DÉLIBÉRATIONS 

SOUMISES AU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 22 JUIN 2023 

Date d'affichage 
: 2··s JUIN 2023

Résumé 

Approbation de la décision modificative 
relative au budget annexe des services 
assujettis à la TVA. 

ChopNàure Obi« 

011 61558 Enbften el réparation de biens mc,biliers 

67 673 AMIJaôon litres I ecerdces artérieurs 

75 7521 l.<>cNiml de bôïmenls 
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7 250.0C 
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1 Résultat du vote 

Adoptée à l'unanimité

Le Conseil Municipal accorde la remise 
gracieuse de la dette de M.XXXX, précision 
étant faite que la remise de dette 
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1 1. d d . . op ee unamm1 e 
ait IsparaItre e Ien e roIt existant 

entre la commune et son débiteur en 
éteignant la créance. 

Le Conseil Municipal 

- Approuve les programmes de
travaux et leur plan de
financement prévisionnel,

- Autorise le Maire à solliciter auprès
de l'État, les subventions
s'inscrivant dans le cadre du
Fonds Vert 2023 au taux le plus
élevé possible,

- Autorise le Maire à solliciter toute
autre aide financière mobilisable
susceptible de compléter le
financement de ces opérations,
sachant que dans le cas où les
co-financements attendus ne
seraient pas obtenus, la Ville de
Saumur s'engage à honorer la
différence par autofinancement.
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Adoptée à l'unanimité

3 abstentions 














